
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 06 NOVEMBRE 2008

LE  SIX  NOVEMBRE DEUX MILLE HUIT à  17h30,  les  membres  du  conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard Besson-
Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur 
le Président.
Date d’envoi de la convocation : 30 octobre 2008

Secrétaire de séance :  Véronique DAVY

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude 
BESSE,  Brigitte  BAPTISTE,  André  BONICHON,  Jacky  BONNET,  Fatiha 
BOURDAREAU, Bernard CONTAMINE, Véronique DAVY, Marie-Noëlle DEBILY, 
Simon DEFORGE, Gérard DEZIER, Jacques DUBREUIL, François ELIE, Guy 
ETIENNE,  Maurice  FOUGERE,  Michel  GERMANEAU,  Jean-Pierre  GRAND, 
Madeleine LABIE, Françoise LAMANT, Cyrille NICOLAS, Jacques NOBLE, Jean 
PATIE,  Marie-Annick  PAULAIS-LAFONT,  Laurent  PESLERBE,  Alain  PIAUD, 
Rachid RAHMANI, Christian RAPNOUIL, Gilles VIGIER

Ont donné pouvoir :

Jean-François  DAURE  à  Jacky  BONNET,  Stéphane  CHAPEAU  à  Fabienne 
GODICHAUD

Excusé(s) :

Nicolas BALEYNAUD, Catherine DESCHAMPS , Nadine GUILLET

Excusé(s) représenté(s) :

Délibération 
n° 2008.11.229

Parc d'activités de Bel 
Air : constitution du 
comité de pilotage

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Une étude de programmation du Parc d’Activités de Bel Air a été confiée à la Société 
ELAN. Cette étude prévoit :

 un diagnostic fonctionnel, urbanistique et paysager ;
 un pré-programme : étude d’opportunité, concept possible, scénario et faisabilité, 

enveloppe prévisionnelle et planning ;
 le programme : le parti pris d’aménagement, l’insertion urbaine et paysagère, la 

qualité environnementale, les contraintes techniques, le plan de coupe, l’enveloppe 
et le calendrier prévisionnel.

Il est proposé qu’un comité de pilotage soit créé et composé de :

 Monsieur le Président,
 M. le Vice-Président en charge du Développement Economique,
 M. le Vice-Président en charge de l’Aménagement du Territoire,
 M. le Maire de Ruelle sur Touvre
 M. le Maire de Magnac sur Touvre

Ce comité de pilotage sera chargé de valider les différentes phases de cette étude et 
se réunira 2 à 3 fois entre novembre 2008 et janvier 2009. 

Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 16 octobre 2008.

Je vous propose :

D’APPROUVER la constitution de ce comité de pilotage

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

18 novembre 2008

Affiché le :

19 novembre 2008

DELIBERATION
N° 2008.11.229

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Rapporteur : Monsieur BEAUCHAUD

PARC D'ACTIVITES DE BEL AIR : CONSTITUTION DU COMITE DE PILOTAGE


